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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

DÉPARTEMENT D’ÉTAT DES ÉTATS-UNIS 

WASHINGTON  

Le 30 mai 2002 

Monsieur l’Ambassadeur, 

À la suite des entretiens qui se sont déroulés entre les représentants de nos deux 

Gouvernements relativement à la date limite de dépôt auprès de la Commission d’indemnisation 

des victimes de spoliations des requêtes admissibles à un paiement à partir du fonds de 

22,5 millions de dollars, date établie par l’article 1.F.2 de l’Annexe B à l’Accord du 

18 janvier 2001 relatif aux paiements afférents à certaines pertes subies au cours de la Seconde 

Guerre mondiale, et me référant à l’échange de lettres en date des 7 et 10 août 2001, 

J’ai l’honneur de proposer que la date limite fixée dans l’article 1.F.2 de l’Annexe B soit 

reportée du 18 juillet 2002 au 18 janvier 2003. 

Si la proposition ci-dessus rencontre votre agrément, la présente lettre et votre lettre de 

réponse constitueront l’accord de nos Gouvernements respectifs sur la modification à apporter à 

l’article 1.F.2 de l’Annexe B à l’Accord du 18 janvier 2001 mentionné ci-dessus, tel qu’interprété 

par l’échange de lettres des 7 et 10 août 2001. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, l’assurance de ma haute considération. 

RANDOLPH M. BELL 

Envoyé spécial pour les questions relatives à l’Holocauste 

 

 

Son Excellence 

Monsieur Francis Lott 

Ambassadeur en mission chargé du suivi des actions engagées par la France  

pour l’indemnisation des victimes de la Shoah 

Ministère des affaires étrangères 

République française 
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